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1 Indications relatives à  la pré sente notice 

Avant d'utiliser le gé né rateur, vous devez lire attentivement 
cette notice et en comprendre le contenu. 

Celle-ci a pour objectif de vous initier aux opé rations de base 
sur le gé né rateur. 

Elle contient des indications importantes pour utiliser le 
gé né rateur de maniè re sû re et conforme.  

Le fait de la respecter vous permet : 

 d'empê cher tous dangers 

 de ré duire les frais de ré paration et les duré es d'arrê t des 
machines 

 d'augmenter la fiabilité  et la longé vité  du gé né rateur. 

 
Indé pendamment de cette notice, il est obligatoire de 
respecter les lois, les ré glementations, les directives et les 
normes en vigueur dans le pays d'utilisation et au lieu 
d'emploi. 

Indé pendamment de cette notice, il est é galement obligatoire 
de respecter les les directives relatives à  la pré vention des 
accidents et à  la protection de l'environnement en vigueur 
dans le pays d'utilisation et au lieu d'emploi.  

Cette notice ne traite uniquement que de l'utilisation du 
gé né rateur. 

Un exemplaire de cette notice doit toujours ê tre accessible 
au personnel opé rateur. 
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1.1 Signes et symboles utilisé s 

Les signes et symboles de cette notice ont pour objectif de 
vous aider à  utiliser ladite notice et l'appareil de maniè re 
rapide et sû re. 

1.1.1 Signes / symboles gé né raux 

Organiseur anticipé  

L'organiseur anticipé  vous informe briè vement du contenu du 
chapitre suivant. 

 
L'indication vous informe de l'utilisation de l'appareil et de la 
pré sente notice é tant la plus rentable et la plus praticable. 

 

 

 

 

La succession dé finie des é tapes de manipulation vous 
facilitent une utilisation correcte et sû re de l'appareil. 

Ré sultat 

Vous trouverez ici la description du ré sultat d'une succession 
d'é tapes de manipulation. 

 

NOTE 



1. Etapes de manipulation 

2. …. 

3. …. 
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1.1.2 Idé ogramme de sé curité  

L'idé ogramme repré sente par image une source de danger. 

 

Avertissement de danger gé né ral 

Cet idé ogramme d'avertissement pré cè de les activité s au 
cours desquelles plusieurs causes peuvent entraîner des 
risques. 

 

Avertissement relatif aux substances explosives 

Cet idé ogramme d'avertissement pré cè de les activité s au 
cours desquelles il y a risque d'explosion, é ventuellement 
avec consé quences mortelles.  

 

Avertissement relatif aux dangers de la tension 

é lectrique 

Cet idé ogramme d'avertissement pré cè de les activité s au 
cours desquelles il y a risque d'é lectrocution, é ventuellement 
avec consé quences mortelles.  

 
Avertissement sur les matières polluantes 

Ce signal est placé avant les activités où un risque de pollu-
tion existe avec éventuellement des conséquences drama-
tiques. 

 
Avertissement sur les surfaces chaudes 

Ce signal est placé avant les activités où un risque de brû-
lure existe avec éventuellement des conséquences durables. 
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2 Dispositions gé né rales de sé curité  

Dans cette section, vous trouverez une description des 
dispositions fondamentales de sé curité  destiné es au service 
du gé né rateur. 

Toute personne utilisant le gé né rateur ou travaillant avec 
celui-ci doit lire ce chapitre et mettre en application ses 
dispositions. 

 

2.1 Utilisation conforme aux dispositions 

Le gé né rateur ré pond à  l'é tat de la science et de la 
technique, ainsi qu'aux dispositions de sé curité  en vigueur 
au moment de la mise en circulation dans le cadre de son 
utilisation conforme aux dispositions. 

Sur le plan de la construction, il ne s'est pas avé ré  possible 
d'empê cher ni les erreurs d'utilisation pré visibles ni les 
dangers ré siduels sans restreindre la fonctionnalité  conforme 
aux dispositions. 

L'information sur les dangers est effectué e par des 
indications spé ciales d'avertissement, soit sur le gé né rateur 
et/ou dans la documentation technique. 

 

2.1.1 Utilisation conforme aux dispositions 

Dans le cadre d'un service de remplacement de ré seau, le 
gé né rateur produit de l'é nergie é lectrique afin d'alimenter un 
systè me de distribution mobile. 

Le gé né rateur doit uniquement ê tre utilisé  à  l'exté rieur, dans 
le cadre des limites indiqué es de tension, de puissance et de 
ré gime nominal (voir la plaque signalé tique). 

Il est interdit de brancher le gé né rateur à  d'autres systè mes 
de distribution (par ex. le ré seau d'alimentation public) et aux 
systè mes de gé né ration d'é nergie (p. ex. autres gé né rateurs). 

Il est interdit d'employer le gé né rateur dans les zones 
soumises à  des risques d'explosion. 

Il est interdit d'employer le gé né rateur dans les zones 
soumises à  des risques d'incendie. 
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Le gé né rateur doit ê tre mis en service de maniè re 
correspondante aux prescriptions de la documentation 
technique. 

Toute utilisation non conforme aux dispositions ou toutes les 
activité s effectué es sur le gé né rateur et non dé crites dans la 
pré sente notice constituent une erreur d'utilisation non 
permise situé e en-dehors des limites de responsabilité s 
lé gales du fabricant. 

2.1.2 Erreur d'utilisation pré visible ou manipulation non conforme 

En cas d'erreur d'utilisation pré visible ou de manipulation 
non conforme du gé né rateur, la dé claration de conformité  
CE du fabricant pert tout effet, il en est de mê me de 
l'autorisation d'exploitation. 

Les erreurs d'utilisation pré visible ou les manipulations non 
conformes sont : 

 Exploitation dans les zones soumises à  des risques 
d'explosion 

 Exploitation dans les zones soumises à  des risques 
d'incendies 

 Exploitation dans les locaux fermé s 

 Exploitation en cas de pluie ou de chute de neige 
directes. 

 Exploitation sans les redondances de sé curité  
né cessaires 

 Exploitation sur les ré seaux d'alimentation é lectriques 
existants 

 Ravitaillement à  l'é tat trè s chaud 

 Ravitaillement lors du fonctionnement 

 Aspersion à  l'aide de nettoyeurs à  haute pression ou 
d'extincteurs 

 Exploitation alors que les é quipements de sé curité  sont 
retiré s 

 Intervalles de maintenance non respecté s 

 Mesures et contrô les non effectué s pour dé ctecter les 
symptô mes de dommages 

 Remplacement non effectué  des piè ces de fatigue 

 Travaux de maintenance et de ré paration effectué s de 
maniè re incorrecte 

 Travaux de maintenance et de ré paration effectué s de 
maniè re imparfaite 

 Utilisation non conforme aux dispositions 

 



 
Dispositions gé né rales de sé curité  
Utilisation conforme aux dispositions 

10 

2.1.3 Dangers ré siduels 

Les dangers ré siduels ont é té  analysé s et é valué s avant le 
dé but de la planification et de la construction du gé né rateur 
à  l'aide d'une analyse des risques. 

Voici les dangers ré siduels possible ne pouvant pas ê tre 
é liminé s dans la construction durant le cycle global du 
gé né rateur : 

 Danger de mort 

 Risque de blessures.  

 Risques pour l'environnement 

 Dommages maté riels sur le gé né rateur 

 Dommages maté riels sur d'autres valeurs ré elles 

 Restrictions de fonctionnalité  ou de rendement 

 
Vous pourrez pré venir les dangers ré siduels existants en 
repectant et en applicant dans la pratique les consignes 
suivantes : 

 des indications d'avertissement spé cifiques sur le 
gé né rateur 

 des consignes de sé curité  gé né rales donné es dans la 
pré sente notice d'utilisation 

 des indications d'avertissement spé cifiques figurant dans 
la pré sente notice 

 
Il peut y avoir danger de mort pour les personnes sur le 
gé né rateur par : 

 une erreur d'utilisation 

 une manipulation non conforme 

 des é quipements de sé curité  retiré s 

 des composants é lectriques dé fectueux ou endommagé s 

 un contact avec les mains mouillé es 

 des vapeurs de carburant 

 des gaz d'é chappement de moteur 

 
Il peut y avoir risque de blessures de mort pour les 
personnes sur le gé né rateur par : 

 une manipulation non conforme 

 le transport 

 des piè ces trè s chaudes 

 un rebondissement du câ ble de starter du moteur 

Danger de mort 

Risque de blessures 
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Il peut y avoir risques pour l'environnement sur le gé né rateur 
par : 

 une manipulation non conforme 

 les produits destiné s à  faire fonctionner le gé né rateur 
(carburant, lubrifiants, huile-moteur etc.) 

 les é missions de gaz d'é chappement 

 les é missions sonores 

 les risques d'incendie 

 
Des dommages maté riels peuvent se produire sur le 
gé né rateur par : 

 une manipulation non conforme 

 une surcharge 

 une surchauffe 

 un niveau d'huile trop faible / trop é levé  du moteur 

 un non-respect des consignes d'exploitation et de 
maintenance 

 des produits indapté s à  faire fonctionner le gé né rateur 

 
Les dommages maté riels sur d'autres valeurs ré elles 
peuvent se produire dans la zone d'exploitation du 
gé né rateur par : 

 une manipulation non conforme 

 une sous-tension ou une surtension 

 
Les restrictions de fonctionnalité  ou de rendement peuvent 
se produire sur le gé né rateur par : 

 une manipulation non conforme 

 une maintenance ou des ré parations non conformes 

 des produits indapté s à  faire fonctionner le gé né rateur 

 une hauteur de montage supé rieure à  100 mè tres au-
dessus du niveau de la mer 

 Une tempé rature ambiante supé rieure à  25°C 

 une é tendue trop importante du ré seau de distribution 

Risques pour l'environnement 

Dommages maté riels  

sur le gé né rateur 

Dommages maté riels sur 

d'autres valeurs ré elles 

Restrictions de fonctionnalité  

ou de rendement 
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2.2 Qualification et obligations 

Toutes les activité s sur le gé né rateur doivent ê tre effectué es 
uniquement par des personnes habilité es. 

Celles-ci doivent : 

 connaître les directives de pré vention des accidents et 
les instructions de sé curité  du gé né rateur et pouvoir les 
appliquer. 

 avoir lu le chapitre "Dispositions gé né rales de sé curité ". 

 avoir compris le chapitre "Dispositions gé né rales de 
sé curité ".  

 pouvoir employer pratiquement et appliquer les 
informations du chapitre "Dispositions gé né rales de 
sé curité ".  

 avoir compris la documentation technique et pouvoir 
l'appliquer 

 

2.3 Equipement de sé curité  personnel 

Veuillez porter l'é quipement de sé curité  personnel au cours 
de toutes les activité s effectué es sur le gé né rateur et 
dé crites dans la pré sente notice : 

 Serre-tê te de protection acoustique 

 Gants de protection 

 

2.4 Zones dangereuses et postes de travail 

Les zones dangereuses et les postes de travail (zones de 
travail) sur le gé né rateur sont dé finis par les activité s à  
effectuer au sein des diffé rents cyles de fonctionnement : 

Cycle de 

fonctionnement 

Activité  Zone dangereuse Zone de travail 

Transport dans le vé hicule Pé riphé rie d'1,0 m né ant 

par le personnel 
opé rateur 

Pé riphé rie d'1,0 m 

Fonctionnement Montage 

Maniement Pé riphé rie de 5,0 m 

Approvisionnement Pé riphé rie de 2,0 m 

Entretien et 
maintenance 

Nettoyage Pé riphé rie d'1,0 m 

Arrê t 

Maitenance 



 
Dispositions gé né rales de sé curité  

Utilisation conforme aux dispositions 

  13 

Tab. 2.1 : zones dangereuses et postes de travail sur le gé né rateur 
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2.5 Idé ogrammes sur le gé né rateur 

Ces idé ogrammes doivent ê tre apposé s sur le gé né rateur et 
conservé s en bon é tat de lisibilité  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2.1 : Marquages sur le générateur 

1 Avertissement général  5 Avertissement de surface chaude 

2 Mise à la terre  6 Avertissement du bouchon de carburant 

3 Avertissement du niveau de puissance 
acoustique 

 7 Avertissement du starter (démarrage à 
froid) 

4 Avertissement du risque d'incendie  8 Plaque signalétique 
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Marquage Désignation Nº 

 

Avertissement général 1 

 
Mise à la terre 2 

 

Avertissement du 
niveau de puissance 
acoustique 

3 

 

D'un risque incendie 
avertissement 

4 

 

De surface chaude 
avertissement 

5 

 

Avertissement du 
bouchon de carburant 

6 

 

Starter 7 

 

Plaque signalétique 
Voir page 40 pour les expli-
cations 

8 

Tab. 2.2 : Marquages sur le générateur 
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2.6 Consignes gé né rales de sé curité  

L'opé rateur doit connaître les composants du gé né rateur et 
leur fonction, et pouvoir les utiliser. 

L'opé rateur est responsable de la sé curité  d'exploitation du 
gé né rateur. 

L'opé rateur est responsable de la protection contre toute 
mise en marche non autorisé e du gé né rateur.  

L'opé rateur est tenu de porter son é quipement de sé curité  
personnel. 

La signalisation du gé né rateur doit ê tre conservé e de 
maniè re inté grale et en parfait é tat de lisibilité . 

Il est interdit de procé der à  des modifications de la 
construction du gé né rateur. 

Le ré gime nominal du moteur a é té  ré glé  dé finitivement à  
l'usine, il est interdit de le modifier. 

Avant et aprè s chaque utilisation / opé ration, il faut contrô ler 
la sé curité  de l'exploitation et la fonctionnalité . 

Le gé né rateur doit ê tre uniquement exploité  à  l'exté rieur. 

Dans la zone dangereuse du gé né rateur, veillez à  ne pas 
utiliser de flamme ouverte, de lumiè re ou d'appareils 
entraînant des é tincelles. 

Dans la zone dangereuse du gé né rateur, il est strictement 
interdit de fumer. 

Exploitez le gé né rateur en le proté geant contre l'humidité  et 
contre les pré cipitations (pluie, neige). 

Exploitez le gé né rateur en le proté geant contre la crasse et 
contre les corps é trangers.  

Exploitez le gé né rateur en le proté geant contre la crasse et 
contre les corps é trangers. 
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Le gé né rateur doit ê tre uniquement transporté  à  l'é tat froid.  

Il est permis de transporter le gé né rateur dans le vé hicule, si 
celui-ci est proté gé  de maniè re suffisante contre le 
basculement. 

Le gé né rateur doit uniquement ê tre levé  aux poigné es de 
transport pré vues à  cet effet. 

 
Installez le gé né rateur uniquement sur un sol suffisamment 
ferme. 

Installez le gé né rateur uniquement sur un sol plane.  

N'installez pas le gé né rateur sur des surfaces mouillé es.  

 
La sé curité  é lectrique doit ê tre contrô lé e avant chaque mise 
en service. 

Il est interdit de couvrir l'appareil. 

Il est interdit d'obstruer ou de bloquer l'arrivé e d'air. 

Il est interdit d'utiliser des outils auxiliaires de dé marrage. 

Lors du dé marrage, les dissipateurs ne doivent pas ê tre mis 
sous tension.  

Pour le ré seau de ligne, veuillez n'utiliser que des câ bles 
agré é s et homologué s. 

La puissance de sortie ne doit pas dé passer la puissance 
nominale maximum. 

Le gé né rateur ne doit pas ê tre exploité  sans amortisseur de 
bruit. 

Le gé né rateur ne doit pas ê tre exploité  sans filtre à  air, ni 
avec un couvercle ouvert du filtre à  air.  

 

Transport 

Montage 

Gé né ration de courant 

é lectrique 
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Il est interdit de ravitailler le ré servoir interne du gé né rateur 
en cours d'exploitation. 

Il est interdit de ravitailler le ré servoir interne du gé né rateur 
si celui-ci est encore chaud.  

Utilisez des outils de remplissage pour procé der au 
ravitaillement. 

 
Il est interdit de nettoyer le gé né rateur en cours d'exploitation.  

Il est interdit de nettoyer le gé né rateur si celui-ci est encore 
chaud.  

 
Il est interdit de faire la maintenance du gé né rateur en cours 
d'exploitation.  

Il est interdit de faire la maintenance du gé né rateur si celui-ci 
est encore chaud.  

L'opé rateur est uniquement autorisé  à  effectuer les travaux 
de ré paration et de maintenance dé crits dans la pré sente 
notice. 

Tous les autres travaux de maintenance et de ré paration ne 
peuvent ê tre effectué s uniquement que par des techniciens 
formé s et habilité s spé cialement. 

Avant de commencer les travaux de maintenance et de 
ré paration, veillez à  toujours dé brancher la fiche de la bougie 
d'allumage. 

Les intervalles de maintenance prescrits dans la pré sente 
notice doivent ê tre respecté s. 

 

Si le gé né rateur n'est pas né cessité  durant une pé riode 
supé rieure à  30 jours, il faut le mettre hors service. 

Le gé né rateur doit ê tre rangé  dans une piè ce sè che et 
fermé e à  clé . 

Empê chez les ré sidus de ré sine dans le systè me de 
carburation en ajoutant un adjuvant d'essence. 

 

Ravitaillement 

Nettoyage 

Maintenances et 

ré parations 

Mise hors service 

Indication relative à  la protection 

de l'environnement 



 
Dispositions gé né rales de sé curité  

Consignes gé né rales de sé curité  

  19 

Pour proté ger l'environnement, le maté riau d'emballage doit 
ê tre mis au recyclage de maniè re correspondante aux 
directives en vigueur au lieu d'emploi. 

Le lieu d'emploi doit ê tre proté gé  contre toute contamination 
par les fuites de carburants et d'huiles. 

Pour proté ger l'environnement, les huiles et carburants 
consommé s ou ré siduels doivent ê tre mis au recyclage de 
maniè re correspondante aux directives en vigueur au lieu 
d'emploi.  

Les appareils é lectriques et é lectroniques, les piles et les 
batteries ne doivent pas ê tre mis au rebut avec les ordures 
mé nagè res. 

Le consommateur est obligé  lé galement de remettre les 
appareils é lectriques et é lectroniques ainsi que les piles et 
les batteries à  la fin de leur vie d'utilisation aux centres 
collecteurs publics pré vus à  cet effet ou au magasin de 
vente. Ceci est indiqué  par le symbole figurant sur le produit, 
sur le mode d'emploi ou sur l'emballage. 

Les piles et les batteries doivent ê tre retiré es des appareils 
et mises au rebus sé paré ment. 

Le recyclage, la valorisation des maté riaux ou toute autre 
forme de valorisation des appareils usé s vous permettent 
d'apporter une contribution importante à  la protection de 
notre environnement. 
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3 Description 

Dans cette section, vous trouverez une description des 
composants et des fonctionnalité s du gé né rateur.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 3.1: Composants du générateur 
 

1 Bouchon de carburant  9 Bouchon de vidange d'huile 

2 Réservoir de carburant  10 Interrupteur à bascule pour moteur 
(marche/arrêt) 

3 Robinet de carburant  11 Témoin de niveau d'huile faible 

4 Filtre à air  12 Afficheur numérique 3 en 1 
(tens./fréq./heures) 

5 Corde de démarrage du moteur  13 Vis de connexion à la masse 

6 Poignée de transport  14 Disjoncteur 

7 Starter  15 Prise de sécurité électrique 

8 Silencieux  16 Prise CEE 
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3.1 Fonctionnement et mode d'action 

Le gé né rateur synchronisé  est couplé  de maniè re rigide au 
moteur de commande. Le groupe est monté  sur une plaque 
de base stable, et mis sur paliers de maniè re é lastique et 
faible en vibrations grâ ce aux é lé ments vibratoires.  

La distribution du courant s'effectue par l'intermé diaire d'une 
prise de courant de sé curité  de 230 V / 50 Hz, proté gé e 
contre les projections d'eau. 
La ré gulation de tension du gé né rateur s'effectue dans la 
zone de ré gime nominal de celui-ci grâ ce à  un ré gulateur de 
tension automatique (AVR).  
 

AVR = Automatic-Voltage-Regulator 
Le ré gulateur de tension automatique applanit les pointes de 
tension, raison pour laquelle il convient particuliè rement aux 
dissipateurs é lectroniques, par exemple les outils é lectriques 
à  ré glage é lectronique comme les perceuses ou les 
appareils é lectromé nagers come le four, le chauffage, le 
té lé viseur etc.   
 
Le gé né rateur est pré vu pour l'emploi mobile avec un ou 
plusieurs dissipateurs é lectriques.  
Né cessaire en cas d'utilisation stationnaire.  
L'é quilibrage de potentiel (sectionnement à  fusible) du 
gé né rateur s'effectue par un câ ble sé paré  qui doit ê tre 
connecté  avec une unité  convenant pour la mise à  la terre. 
(non compris dans la livraison)
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4 Mise en service 

Dans cette section, vous trouverez une description du 
service du gé né rateur.  

 

4.1 Démontage de la sécurité de transport 

1. Desserrez les vis de fixation des sécurités de transport 
rouges sur les deux côtés (voir illustration-2- (1)). 

2. Retirez les sécurités. 

 Démontage de la sécurité de transport terminé. 

 

 

 

Illustration-2 : Sécurité de transport 

 

Conservez les deux sécurités de transport avec les vis pour 
une éventuelle réutilisation ultérieure.  
 

 

 

 

 

Remarque 
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4.2 Transport du gé né rateur  

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour transporter le 
gé né rateur. 

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Le gé né rateur est arrê té  

 Le gé né rateur est refroidi 

 Le levier de purge se trouve en position «  OFF »  

 

 

ATTENTION ! 

Une chute ou un glissement du générateur peut 
provoquer l'écrasement des mains ou des pieds. 

 Attention au poids — de 30 à 92 kg (selon le modèle). 

 L'appareil doit être porté par 2 personnes (ESE 1100 BS 
/ ESE 2000 BS) ou 4 personnes (ESE 4000 BS / ESE 
6000 BS). 

 Marchez lentement. 

 Ne tenez pas vos pieds sous l'appareil. 

 

3. Saisissez l'appareil par la poigné e de transport. 

4. Soulevez l'appareil. 

5. Dé placez l'appareil au lieu d'emploi. 

6. Dé posez l'appareil. 

7. Relachez la poigné e. 

 L'appareil est arrivé  à  son lieu d'emploi.

Conditions pré alables 

Transport de l'appareil 
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4.3 Installation du gé né rateur 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour installer le 
gé né rateur.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Une base plane et stable à  l'exté rieur 

 Le lieu d'emploi est exempt de substances inflammables 

 Le lieu d'emploi est exempt de substances explosives 

 L'appareil doit être placé en plein ait (il ne doit pas être 
couvert). 

 

 

ATTENTION ! 

L'huile moteur ou l'essence qui s'écoulent polluent le 
sol et la nappe phréatique. 

 Evitez les fuites d'huile moteur ou d'essence. 

 
 

Procédez de la sorte : 

1. Préparez la zone de travail. 

2. Transportez le générateur dans la zone de travail. 

3. Si nécessaire, fixez l'appareil pour ne pas qu'il bascule 
ou qu'il glisse. 

 L'appareil est maintenant installé. 

Conditions pré alables 

Installation de l'appareil 
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4.4 Ravitaillement du gé né rateur 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour ravitailler le 
gé né rateur.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Appareil é teint 

 Appareil refroidi 

 Aé ration et ventilation suffisantes 

 

 

ATTENTION ! 

De l'essence fuyant peut brû ler ou exploser. 

 Evitez toute fuite d'essence. 

 L'appareil est arrê té .  

 L'appareil est refroidi. 

 Evitez toute flamme nue et toute é tincelle. 

 

 

ATTENTION ! 

L'huile moteur qui s'écoule pollue le sol et les eaux sou-
terraines. 

 Ne pas remplir le réservoir au maximum. 

 Utilisez un entonnoir. 

 

 

ATTENTION ! 

Une erreur de carburant détruirait le moteur. 

 Remplir uniquement avec de l'essence ordinaire sans 
plomb ROZ 91. 

 

Conditions pré alables 
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Veuillez procé der de la maniè re suivante pour ravitailler 

le gé né rateur : 

1. Mettez le robinet à  carburant en position «  OFF » . 

2. Dé vissez le bouchon de ré servoir. 

3. Introduisez l'entonnoir dans le ré servoir. 

4. Remplissez le ré servoir d'essence.  

5. Retirez l'entonnoir. 

6. Revissez le bouchon de ré servoir. 

 L'appareil est ravitaillé . 

 

4.5 Ravitailler le gé né rateur en huile-moteur 

 

ATTENTION ! 

Le gé né rateur est toujours livré  sans huile. 

 En cas de niveau d'huile trop faible, il n'est pas possible 
de dé marrer l'appareil, puisque les moteurs sont 
é quipé s d'une surveillance du niveau d'huile. 

 
Veuillez procé der de la maniè re suivante pour ravitailler le 
gé né rateur en huile-moteur.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Appareil é teint 

 Appareil refroidi 

 

 

ATTENTION ! 

L'huile-moteur fuyant de l'appareil pollue le sol et les 

nappes phré atiques.  

 Ne remplissez pas le carter de vilebrequin au maximum 
(contrô lez la quantité  introduite à  l'aide de la jauge). 

 Utilisez un entonnoir.  

 

Ravitaillement de l'appareil 

Conditions pré alables 
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ATTENTION ! 

L'emploi de la mauvaise huile-moteur dé truit celui-ci. 

Veuillez contrô ler la tempé rature ambiante moyenne et 

introduisez les types d'huiles ré pertorié s ci-aprè s :  

 …. < 0° => SAE 10 ou 10W30 ; 10W40 

 0°-25°   => SAE 20 ou 10W30 ; 10W40 

 25°-35° => SAE 30 ou 10W30 ; 10W40 

 35° > … =>SAE 40 ou 10W30 ; 10W40 

 Ne mé langez pas à  l'huile d'additifs en vente 
habituellement dans le commerce. 

 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour ravitailler 

le gé né rateur en huile-moteur : 

1. Dé vissez la jauge d'huile. 

2. Introduisez l'entonnoir dans l'ouverture. 

3. Introduisez l'huile moteur jusqu'au bord de la goulotte de 
remplissage d'huile.  
(Quantité d'huile, voir page 40 « Caractéristiques techniques »). 

4. Retirez l'entonnoir. 

5. Revissez la jauge d'huile 

6. En cas de niveau d'huile trop faible, ré pé tez le 
remplissage. 

7. Revissez la jauge d'huile 

 L'appareil est ravitaillé  en huile-moteur. 

Ravitailler l'appareil en 

huile-moteur 
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4.6 Dé marrer le gé né rateur 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour dé marrer le 
gé né rateur.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Sé curité  é lectrique contrô lé e 

 Ré servoir à  carburant rempli 

 Niveau d'huile suffisant 

 Aé ration et ventilation suffisantes 

 Dissipateurs é teints ou dé branché s 

 

ATTENTION ! 

Les produits destiné s à  faire fonctionner le gé né rateur  

peuvent brû ler ou exploser. 

 Evitez toute fuite d'huile-moteur et d'essence.  

 N'utilisez pas de dispositifs de dé marrage. 

 Evitez toute flamme nue et toute é tincelle.  

 

L'alimentation en carburant s'effectue par l'intermé diaire du 
ré servoir interne du gé né rateur. 

   

Fig. 4.1 : Ouvrir/fermer le robinet à  carburant   

Position de l'interrupteur Fonctionnement 

OFF Fermé  

ON Ouvert 

Tab. 4.1 : positions de commande du levier de purge.  

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour é tablir l'alimentation en 

carburant : 

1. Mettez le levier de purge en position «  ON » . 

 L'alimentation en carburant est é tablie.

Conditions pré alables 

Etablir l'alimentation en 

carburant 
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ATTENTION ! 

Les gaz d'é chappement peuvent entraîner une asphyxie 

mortelle. 

 Veiller à  ce qu'il y ait toujours une aé ration suffisante ! 

 N'utilisez l'appareil qu'à  l'exté rieur. 

 

 

ATTENTION ! 

Les piè ces trè s chaudes de l'appareil peuvent 

enflammer les substances inflammables et explosives. 

 Evitez toutes substances inflammables sur le lieu 
d'emploi. 

 Evitez toutes substances explosives sur le lieu d'emploi.  

 

 

ATTENTION ! 

La chaleur ou l'humidité  dé truisent l'appareil. 

 Eviter la surchauffe (ventilation suffisante). 

 Evitez l'humidité . 



 
Mise en service 
Dé marrer le gé né rateur 

30 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour dé marrer le moteur 

 

Fig. 4.2: Démarrage du moteur 

1 Starter (démarrage à froid)  2 Interrupteur à bascule pour moteur 
(position marche) 

3 Corde de démarrage du moteur    

 

1. Poussez le levier d'é trangleur en position DEMARRER  
Voir le diagramme «  Filtre à  huile»    
(seulement en cas de moteur froid). 

2. Commutateur à  poussoir du moteur position «  ON » . 

3. Tirez lentement sur la poigné e à  câ ble jusqu'au point de 
pression, puis tendre d'un mouvement rapide mais 
souple. 

 Le moteur dé marre. 

Appuyez-vous d'une main sur la poigné e de l'appareil pour 
vous faciliter la tension. 

4. Ammenez le levier d'é trangleur en position RUN. 

 Le moteur est dé marré . 

 

Dé marrer le moteur 
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1. Pousser le starter en position de démarrage, “Voir 
inscription filtre à air“ (moteur froid uniquement). 

2. Tourner entièrement le commutateur à clé vers la droite 
à la postion DEMARRAGE jusqu'à ce que le moteur 
démarre, puis relâcher. 

 Le moteur démarre. 

4. Placer le starter à sa position initiale. 

 Le moteur est démarré. 

 

Activer juste brièvement le starter (maximum 5 à 10 s). Ne 
jamais démarrer ou faire marcher le moteur avec une 
batterie débranchée. 

 

Les consommateurs électriques peuvent être branchés ou 
connectés après une phase d'échauffement d'environ une 
minute. 

DEMARRAGE 
ELECTRIQUE 

INDICATION 

INDICATION 
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Veuillez procé der de la maniè re suivante pour brancher les 
dissipateurs au gé né rateur.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Gé né rateur dé marré  

 Phase de chauffe terminé e 

 Dissipateur é teint 

 

 

ATTENTION ! 

Les chocs é lectriques peuvent entraîner des blessures 

mortelles. 

 Il est interdit de brancher le gé né rateur à  d'autres 
systè mes de distribution (par ex. le ré seau 
d'alimentation public) et aux systè mes de gé né ration 
d'é nergie (p. ex. autres gé né rateurs).  

 

Vous pouvez raccorder les consommateurs à l'aide d'une 
fiche à contact de protection (courant alternatif de 230 V) ou 
(courant triphasé de 400 V, uniquement ESE 6000 DBS 
(ES)). 

 

Fig.  4.3: Raccordement du consommateur 

1     Prise CEE     2     Prise de sécurité électrique 230 V 1~ 

Conditions pré alables 

Branchement des 

dissipateurs 

Branchement des dissipateurs 
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Veuillez procé der de la maniè re suivante pour fermer un 

dissipateur sur la prise rapporté e  à  contact de 

protection: 

1. Relever le capot. 

2. Branchez la prise de contact de sé curité . 

 Le dissipateur est branché  au gé né rateur. 

 

Pour mettre un dissipateur sous tension, veuillez 

procé der de la maniè re suivante : 

1. Mettez en marche le dissipateur. 

 Les dissipateurs sont mis sous tension.  

 

Pour dé brancher un dissipateur, veuillez procé der de la 

maniè re suivante : 

1. Eteignez le dissipateur  

 Le dissipateur est mis hors service. 

 

Pour dé brancher un dissipateur du carter é lectrique, 

veuillez procé der de la maniè re suivante : 

1. Retirez la fiche de la prise. 

 Le dissipateur est dé branché  du gé né rateur. 

Branchement des 

dissipateurs 

Mettre le dissipateur sous 

tension 

Mettre le dissipateur hors 

service 

Dé brancher un dissipateur 
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4.6 Mettre le gé né rateur hors service 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour mettre le 
gé né rateur hors service.  

 

ATTENTION ! 

Les piè ces trè s chaudes de l'appareil peuvent 

enflammer les substances inflammables et explosives.  

 Evitez toutes substances inflammables sur le lieu 
d'emploi.  

 Evitez toutes substances explosives sur le lieu d'emploi.  

 Laisser refroidir l'appareil.  

 

Veuillez procé der ainsi pour mettre l'appareil hors 

service.  

1. Mettez le dissipateur hors service ou dé branchez-le. 

2. Faîtes encore tourner le moteur environ deux minutes. 

 

Fig.  4.4: Arrêtez le moteur 

1 Interrupteur à bascule pour 
moteur (position marche) 

 2 Starter (démarrage à froid) 

 

3. Commutateur à  poussoir du moteur position «  OFF » .  

 Le moteur est é teint.  

4. Mettez le robinet à  carburant en position «  OFF »  

5. Laisser refroidir l'appareil.  

 L'appareil est arrê té .  
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4.7 Mettre le gé né rateur hors service 

 

Si le gé né rateur n'est utilisé  que rarement, des difficulté s 
peuvent se produire au dé marrage. 

Pour é viter ces problè mes, le gé né rateur doit fonctionner 
env. 30 minutes par semaine. 

Si vous n'avez pas besoin du gé né rateur durant une pé riode 
prolongé e, mettez-le hors service et rangez-le. 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour mettre le 
gé né rateur hors service.  

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Dissipateurs é teints ou dé branché s 

 Appareil é teint 

 L'appareil est encore un peu chaud 

 

 

ATTENTION ! 

L'huile-moteur et le carburant fuyant de l'appareil 

polluent le sol et les nappes phré atiques.  

 

 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour é vacuer 

l'huile-moteur du gé né rateur : 

 
Fig.  4. 5: Retirez le bouchon de vidange de l'huile 

 

1. Placer un récipient collecteur d’huile au-dessous du 
bouchon de vidange d’huile. 

 

Utilisation rare 

Rangement 

Conditions pré alables 

Vidanger l'huile moteur 
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La capacité  du ré cipient collecteur diffè re selon les modè les 
(0,5 ou 1,5 litres). Vous trouverez une indication pré cise à  la 
page 40 et au tableau «  Quantité  d'huile-moteur » . 

2.   Desserrez le bouchon de vidange d’huile à l’aide d’une 
      clé  à  fourche et retirez-le. 

Pour proté ger l'environnement, les huiles et carburants 
consommé s ou ré siduels doivent ê tre mis au recyclage de 
maniè re correspondante aux directives en vigueur au lieu 
d'emploi.  

4.   Revissez le bouchon de vidange d'huile et serrez à  fond 
      avec la clé  à  molette 

 L'huile-moteur est vidangé e. 

Pour vidanger le réservoir à essence, veuillez procéder de la 

manière suivante: 

 

Fig. 4.6 : Fermer le robinet à carburant 

 

1. Placez le ré cipient collecteur à  cô té  du gé né rateur. 

La capacité  du ré cipient collecteur diffè re selon les modè les. 
Vous trouverez une indication pré cise à  la page 40 et au 
tableau «  Contenu du ré servoir » . 

Mettez le robinet à  carburant en position «  OFF »  

2. Dé tacher avec prudence le tuyau à  carburant du 
carburateur et le tourner dans le ré cipient collecteur. 

3. Mettez le robinet à  carburant en position «  ON »   

 Le carburant est vidangé .  

Pour proté ger l'environnement, les huiles et carburants 
consommé s ou ré siduels doivent ê tre mis au recyclage de 
maniè re correspondante aux directives en vigueur au lieu 
d'emploi. 

INDICATION 

Protection de 

l'environnement 

Vidanger le réservoir à essence  

INDICATION 

Protection de 

l'environnement 
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Mettez le robinet à  carburant en position «  OFF »  

4.  Refixez le tuyau à  carburant avec prudence sur le 
carburateur. 

 La vidange de l’essence est terminée.  

 

Veuillez procé der de la maniè re suivante pour conserver 

le compartiment moteur : 

Les conditions pré alables suivantes doivent ê tre remplies : 

 Appareil é teint 

 Plus de carburant dans le réservoir 

 Le robinet à carburant est en position "OFF" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 4.7: Détachez le connecteur de la bougie d'allumage 

 

1. Dé branchez les cosses de bougies d'allumage 

2. Dé vissez la bougie d'allumage à  l'aide de la clé  à  
bougies. 

3. Introduisez env. 1 ml d'huile dans l'orifice de la bougie 
d'allumage. 

4. Revissez la bougie d'allumage et serrez à  fond. 

5. Tirez lentement et à  plusieurs reprises sur le câ ble sous 
gaîne, afin que l'huile se ré pande dans le compartiment 
moteur. 

6. Renfichez les cosses de bougies d'allumage 

 Le compartiment moteur est conservé  

Conservation du 

compartiment moteur 

Conditions pré alables 
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Veuillez procé der de la maniè re suivante pour nettoyer 

le filtre à  air : 

 

Fig.  4.8: Retirez le filtre à air 

1. Retirez le couvercle du filtre à  air du carter de filtre. 

2. Nettoyez le filtre à air dans un récipient approprié avec 
de l’eau chaude et du produit de vaisselle ou avec un 
solvant de nettoyage ininflammable. 

3. Versez de l'huile-moteur sur le filtre et é treignez l'huile 
superflue. 

4. Insé rez le filtre à  air. 

5. Remettez en place le couvercle du filtre à  air sur le carter 
de filtre. 

 Le filtre à  air est nettoyé  et monté . 

 

Pour proté ger l'environnement, les dé tergents, huiles et 
carburants consommé s ou ré siduels doivent ê tre mis au 
recyclage de maniè re correspondante aux directives en 
vigueur au lieu d'emploi.

Nettoyage du filtre à  air 

Protection de 

l'environnement 
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5 Maintenance du gé né rateur 

Dans cette section, vous trouverez une description de la 
maintenance du gé né rateur.  

Les travaux de ré paration et de maintenance non dé crits 
dans cette section doivent uniquement ê tre effectué s par le 
personnel du fabricant. 

5.1 Plan de maintenance 

Les travaux de maintenance figurant dans le pré sent aperç u 
doivent ê tre effectué s aux intervalles de temps indiqué s. 

Travail de maintenance Intervalle de temps en heures de service [h] 

au bout de 
8 h 

toutes les 
8 h / 

quotidien-
nement 

toutes les 
25 h / 

une fois 
par an 

toutes les 
50 h /  

une fois 
par an 

toutes les 
100 h /  

une fois 
par an 

une fois 
par an 

Contrô ler la sé curité  
é lectrique 

Avant chaque mise en service 

Contrô ler le niveau d'huile Avant chaque mise en service 

Vidanger l'huile X   (X)1)   

       

Nettoyage du filtre à  air   (X)2)    

Nettoyer la zone situé e autour 
de l'amortisseur de bruit, des 
tringles et des ressorts 

 X     

Remplacez les bougies 
d'allumage 

     X 

Remplacer le filtre à  carburant      (X)3) 

Contrô ler l'assise des vis, des 
é crous et des boulons 

    X  

Contrô ler l'é tat et l'é tanché ité  
des conduites et des 
branchements de carburant. 

    X  

Mettre au régime point mort      (X)4) 

Ré gler les soupapes      (X)4) 

Nettoyer la chambre de 
combustion (moteur) 

Toutes les 500 h 

Tab. 5.1 :  plan de maintenance du gé né rateur 

1) En cas de service sous une charge lourde ou en cas de hautes 
tempé ratures ambiantes, toutes les 25 h. 

2) En cas de pré sence é levé e de poussiè re, de corps é trangers dans l'air, 
ou d'emploi prolongé  dans les herbes hautes et sè ches, nettoyer plus 
fré quemment. 

3) Si disponible. 

 



 
Mise en service 
Mettre le gé né rateur hors service 

40 

4) Faire exé cuter par un professionnel ou par la station service Endress. 

5.2 Travaux de maintenance 

Les travaux de maintenance doivent ê tre exé cuté s 
uniquement par des personnes habilité es spé cifiquement.  

Exé cutez tous les travaux de maintenance figurant dans le 
plan conformé ment aux indication de la notice d'utilisation et 
de maintenance du moteur. 

Nous recommandons de faire effectuer ces travaux par une 

station service ENDRESS agré é e. 

 

5.3 Contrô ler la sé curité  é lectrique 

La sé curité  é lectrique doit ê tre contrô lé e uniquement par le 
personnel habilité  spé cifiquement.  

La sé curité  é lectrique doit ê tre contrô lé e de maniè re 
correspondante aux dispositions VDE, aux normes 
europé ennes et DIN applicables et notamment à  la directive 
de pré vention des accidents BGV A3 dans leurs versions 
respectives en vigueur. 
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6 Aide en cas de difficulté s 

A cette section, vous trouverez les difficulté s remé diables 
durant le service par les personnes approprié es. 

Chaque difficulté  survenant est dé crite avec sa cause 
possible et la mesure respective à  prendre pour l'é liminer. 

Si une difficulté  ne peut pas ê tre é liminé e à  l'aide du tableau 
situé  ci-dessous, le personnel habilité  est tenu de mettre 
immé diatement le gé né rateur hors service et d'en informer le 
personnel de service Aprè s-ventes compé tent et habilité . 

 

 

Dé faillance Cause possible Solution 

Aucun courant ne sort des 

prises 

Ré gime de la machine trop  

faible. 

*Ré gler le ré gime de la machine 

Câ blage ouvert ou court-circuité  Contrô ler les dissipateurs.  

Condenseur AVR dé fectueux *Remplacer le condenseur AVR 

Induit ou enroulement de stator 
ouvert/mis en court-circuit 

*Tester la ré sistance 
d'enroulement, si né cessaire, 
remplacer l'enroulement 

Le commutateur de protection 
est en position «  OFF »  

Mettre le commutateur de 
protection en position «  ON »  

Tension de sortie faible à  charge 
nulle 

Ré gime de la machine trop  

faible. 

*Ré gler le ré gime de la machine 

Redresseur *Tester le redresseur, remplacer 
si né cessaire 

Condenseur AVR dé fectueux *Remplacer le condenseur AVR 

Induit ou enroulement de stator 
ouvert/mis en court-circuit 

*Tester la ré sistance 
d'enroulement, si né cessaire, 
remplacer l'enroulement 

Gé né rateur non magné tisé  *Remagné tiser le gé né rateur 

Tension de sortie é levé e à  
charge nulle 

Condensateur dé fectueux *Remplacer le condensateur 

 Ré gime de la machine trop é levé  *Ré gler le ré gime de la machine 

Faible tension de sortie sous 
charge 

Redresseur *Tester le redresseur, remplacer 
si né cessaire 

Ré gime trop faible de la machine 
en pleine charge 

 

*Ré gler le ré gime de la machine 

Trop de charge disponible Ré duire la charge disponible 

 

*Une station service est recommandé e pour ce contrô le 

ou cette ré paration 
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Dé faillance Cause possible Solution 

Tension de sortie irré guliè re Charge dé sé quilibré e disponible Oter l'ensemble de la charge, 
puis remettre individuellement 
afin de constater lequel des 
é lé ments est responsable de la 
fonction irré guliè re. 

Fonctionnement bruyant Vis branlante du gé né rateur ou 
dela machine 

 

Serrer à  fond toutes les piè ces 
de montage 

Court-circuit champ/charge de 
gé né rateur 

*Contrô ler la ré sistance 
d'enroulement, remplacer 
l'enroulement de champ, le cas 
é ché ant, vé rifier que les 
dispositifs de charge ne 
pré sentent pas de courts-circuits. 
Remplacer le dispositif de 
charge dé fectueux. 

Roulement dé fectueux *Remplacer le roulement. 

La machine ne dé marre pas. Pas de carburant Contrô ler le carburant 

Robinet à carburant en position 
« OFF » 

Mettre le robinet à  carburant en 
position ouverte « ON » 

Commutateur à  poussoir en 
position «  OFF »  

Mettre Commutateur à  poussoir 
en position «  ON » .  

Cosse de bougie d'allumage 
encrassé e ou branlante 

Nettoyer les cosses de bougie 
d’allumage. Régler l’ouverture, 
remplacer si né cessaire 

Bougie d'allumage encrassé e Nettoyer la bougie d'allumage, 
remplacer si né cessaire 

La lampe de contrô le s'allume au 
dé marrage → Pé nurie d'huile 

Contrô ler le niveau d'huile, en 
rajouter si né cessaire 

Tab. 6.1 :  difficulté s durant le service du gé né rateur 

*Une station service est recommandé e pour ce 

contrô le ou cette ré paration 
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7 Donné es techniques 

Dans cette section, vous trouverez une description des 
donné es techniques relatives au service du gé né rateur. 

 

 

Désignation    

Modèle ESE 306 HS-GT ESE 606 HS-GT ESE 606 HS-GT ES 

Générateur (AVR) Synchrone Synchron Synchron 

Fréquence/type de 
protection 

50 Hz / IP 23 50 Hz / IP 23 50 Hz / IP 23 

Tension nominale 230 V 1~ 230 V 1~ 230 V 1~ 

Puissance max. (LTP) VA 2800 6300 6300 

Puissance continue (PRP-
G1)watts 

2500 5800 5800 

Facteur de puissance 
nominale cos/(phi) 

1 1 1 

Position de phase Monophasé Monophasé Monophasé 

Type de moteur 

monocylindre 4 
temps OHV à 
refroidissement par 
air 

monocylindre 4 
temps OHV à 
refroidissement par 
air 

monocylindre 4 temps 
OHV à refroidissement 
par air 

Cylindrée en cm³ 196 389 389 

Puissance maximale en kW 3,8 8,2 8,2 

Contenance du réservoir 
(litres) 

20 30 30 

Longueur en mm 640 786 786 

Largeur en mm 475 570 570 

Hauteur en mm 526 600 600 

Poids en kg 49 85 92 

Quantité d'huile moteur 0,6 litre 1,1 litre 1,1 litre 

Tab. 7.1 : Données techniques du générateur 

 

 

 

 

 

 

Donné es techniques 

*mesuré à 1 m de distance et à 1,6 m de hauteur conformément à ISO 3744 (Partie 10) 
**mesuré conformément à ISO 3744 (Partie 10) 
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Désignation   

Modèle ESE 606 DHS-GT  ESE 606 DHS-GT ES 

Générateur (AVR) Synchrone Synchrone 

Fréquence/type de 
protection 

50 Hz / IP 23 50 Hz / IP 23 

Tension nominale 230 V 1~ 400 V 3~ 230 V 1~ 400 V 3~ 

Puissance max. (LTP) VA 4200  7500 4200 7500 

Puissance continue 
(PRP-G1) en watt 

3700  5600 3700  5800 

Facteur de puissance 
nominale cos/(phi) 

1 0,8 1 0,8 

Position de phase Monophasé Triphasé Monophasé Triphasé 

Type de moteur 
monocylindre 4 temps OHV 
à refroidissement par air 

monocylindre 4 temps OHV à 
refroidissement par air 

Cylindrée en cm³ 389 389 

Puissance maximale en 
kW 

8,2 8,2 

Contenance du réservoir 
(litres) 

30 30 

Longueur en mm 786 786 

Largeur en mm 570 570 

Hauteur en mm 600 600 

Poids en kg 90 97 

Quantité d'huile moteur 1,1 litre 1,1 litre 

Tab. 7.1: Technische Daten Stromerzeuger 

*mesuré à 1 m de distance et à 1,6 m de hauteur conformément à ISO 3744 (Partie 10) 
**mesuré conformément à ISO 3744 (Partie 10) 
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Dé signation Valeur Unité  

Altitude de montage au-dessus 
du niveau de ré fé rence 

< 100 [m] 

Tempé rature < 25 [°C] 

Humidité  relative de l'air < 30 [%] 

Tab. 7.2 :  Conditions environnantes du gé né rateur 

 

Ré duction de puissance par unité  

supplé mentaire 

1 % 100 [m] 

4 % 10 [°C] 

Tab. 7.3 :  Baisse de puissance du gé né rateur en fonction des conditions 

environnantes 

 

Conduite Longueur 

max. 

Unité  

HO 7 RN-F (NSH ö u) 1,5 mm2 60 [m] 

HO 7 RN-F (NSH ö u) 2,5 mm2 100 [m] 

Tab. 7.4 :  Longueur maximale de conduites du ré seau distributeur en 

fonction de la section du conducteur 

 

 

ENDRESS Elektrogerätebau GmbH 

ESE 606 HS-GT Neckartenzlinger Straße 39 

Ensemble générateur 
ISO 8528 

D-72658 Bempflingen, 
Allemagne 

 

Pr (PRP-G1) 5,8 kW S/N 112211/ 00001 

cos  r 1.0 fr 50 Hz 

Ur 1~ 230 V Ir 25,2 A 
IP 23 hmax 1000 m 

Tmax 40 °C Classe G1 

Mfg 2016 m 85 kg 

 
 
Puissance nominale en kW Numéro de série 

Facteur de puissance nominale Fréquence nominale en Hertz 

Tension nominale en volts Intensité nominale en ampères 

Classe de protection internationale Altitude de montage maximale en mètres 

Température ambiante maximale Classe de version 

Année-modèle Masse en kilogrammes 

Conditions environnantes 

Baisse de puissance 

Ré seau de distribution 

Explication de la plaque 

signalé tique 
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8 Conditions de garantie 

En cas de droit de garantie ou de besoin en pièces de rechanges, veuillez vous adresser au 
commerçant chez lequel vous avez acheté notre produit. 

Dans tous les cas, veillez toujours à joindre à votre appareil en panne les documents suivants :  

 Preuve d'achat (ticket de caisse ou facture) 

 Description du vice survenu 

 

 

 

Ligne d'assistance téléphonique 

Téléphone:+49(0)7123-9737-44 

Courriel : Service@endress-generators.de 

 
ENDRESS Elektrogerätebau GmbH●Neckartenzlinger Straße 39●D 72658 Bempflingen 
Té lé phone: +49-(0)-7123-9737-0● Té lé copie: +49-(0)-7123-9737-10● E-Mail:Info@endress-generators.de 
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Notes 

Facilitez-vous la vie en optant pour le bon jeu de roue pour votre gé né rateur : 
 
Disponible comme accessoire pour les modè les suivants : 
 
ESE 2000 BS N° de commande 161 027 
ESE 4000 BS / ESE 6000 BS N° de commande 161 028 

         Accessoires : 

          Jeu de roues disponible en option 

 

 

 

Simplifiez-vous la vie en utilisant le jeu de roues adapté à votre générateur de courant : 
 
Disponible en option pour les modèles suivants : 
 
ESE 306 HS-GT  N° de commande 161 032 


